

Toponymie

« Toponyme ». Partie de l'onomastique qui étudie les noms de lieux, leur origine, leurs rapports avec la langue parlée actuellement ou avec des langues disparues.
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PREFACE

Quelle est l'origine des communes ?

Historiquement, la commune française est l'héritière de la paroisse de l'Ancien Régime ou de la « communauté » (circonscription fiscale qui portait aussi le nom de « paroisse fiscale », dans les villes à deux ou plusieurs clochers, ou de « collecte »).

Qui a créé la commune ?

Le 14 décembre 1789, la Constituante vote une loi créant les municipalités ou communes désignées comme la plus petite division administrative en France et c'est ainsi qu'était officialisé le mouvement d'autonomie communale révolutionnaire.

Quand ont été créées les communes ?

Le décret du 14 décembre 1789 a érigé en municipalités « toutes les communautés d'habitants » (paroisses, villages, bourgs) qui existaient au moment de la Révolution française. Le terme « commune » remplace celui de municipalité en 1793, en souvenir de la Commune qui a renversé le roi Louis XVI en 1792.

Comment est choisi le nom d'une commune Les noms de lieux apparaissent ainsi comme un conservatoire des diverses langues parlées à différentes époques sur le territoire français. Les toponymes constituent aussi une mémoire des paysages, façonnés ou non par l'homme, ou de la nature du sol. Les toponymes témoignent d'activités humaines parfois disparues.

Qu'est-ce qui définit une commune ?

La commune est la collectivité qui agit sur le plus petit territoire. Les communes connaissent une organisation administrative unique, quelle que soit leur taille. Depuis la loi municipale de 1884, elles sont gérées par le conseil municipal et par le maire.

Quelle est la différence entre une ville et une commune ?

Il est important de noter que toutes les villes sont des communes, mais que toutes les communes ne sont pas des villes.

Pourquoi on dit ville ?

« Ville » provient du latin villa (maison de campagne, propriété rurale, domaine) qui prit dès les V e – VIe siècles le sens de « groupe de maisons adossées à la villa », c'est-à-dire à peu près

« Village », puis regroupement plus important de population.




° Origine du Nom du GERS

Le département a été créé à la Révolution française, le 4 mars 1790 en application de la loi du 22 décembre 1789, à partir d’une partie de l’ancienne province de Gascogne. Il porte initialement le nom de département d’Armagnac

Le département du « Gers » tire son nom de la rivière éponyme.

Il faut savoir que, de plus, en gascon, « jers » évoque une prairie…ou, sous l’orthographe « ger » un mot gaulois que l’on retrouve avec le même sens pour désigner un pâturage gazonné en montagne. Le « Ger(s) » désignerait alors, pour les gaulois, puis les romains, la plaine de cet affluent de la Garonne.

La rivière le « Gers » qui prend sa source sur le Plateau de Lannemezan et est un des affluents de la Garonne.

Cet hydronyme préceltique serait d’origine et de sens inconnu et à rapprocher de « Cier », du « Gers » au Pont de Gers, qualifié lui aussi d’hydronyme préceltique, sans précision d’origine.

La langue locale : L'Occitan.

La langue locale majoritaire du département était l'Occitan. L'Occitan est une langue du groupe des langues d'oc. Après une lente agonie et destruction systématique par l'état français, l'Occitan connait un certain renouveau auprès de certain et certaines administrations ou organismes, comme quasiment toutes les langues minoritaires de France.


[image: ]


Blasonnement

D'argent au lion de gueules.




° Les 461 COMMUNES

AIGNAN

« Aignan » vient du patronyme (nom de personne) latin « Annius », suivi du suffixe « anum » (domaine, terre), sans doute le (propriétaire du domaine) situé en ce lieu à l'époque gallo-romaine.

ANSAN

« Ansan » Le nom du village pourrait venir:

D’un (nom de personne), « Ansanius » ou « Ansani », qui aurait été propriétaire d’un domaine à l’époque gallo-romaine.

D’une racine toponymique occitane « Ansan », de l’occitan « ansa », qui signifie (anse, repli, méandre), souvent lié à une rivière où un cours d’eau.

ANTRAS

L'abbé Tournier écrit en 1909, « Selon toute probabilité, les « Antres du Cluzets » ont fourni le nom à la localité. En effet, trois grottes contiguës sont pratiquées dans les rochers (...). ». Ces grottes subsistent aujourd'hui. Ces « antres » restent un point important pour la commune (d'Antras), bien qu'aujourd'hui leur fragilité et les risques d'éboulement aient conduit à délaisser le site.

ARBLADE-LE-BAS

« Arblade » signifie (lieu boisé). Loissan, ou Louchan sous l'Ancien régime, renvoie au nom romain du domaine de Lucianus.

« Le Bas ». Terme utilisé pour différencier de « Arblade Le Haut ».

ARBLADE-LE-HAUT

« Arblade » signifie (lieu boisé). Loissan, ou Louchan sous l'Ancien régime, renvoie au nom romain du domaine de Lucianus.

« Le Haut ». Terme utilisé pour différencier de « Arblade Le Bas ».

ARDIZAS

Le nom de la commune en occitan gascon est « Ardisàs », mais c'est peut-être en réalité un toponyme d'origine proto-basque, à rapprocher de « ardi » qui désigne (brebis) ou d'un dérivé.

ARMENTIEUX

« Armentieux ». Le nom se décompose à partir de deux éléments:

« Arment » qui vient du latin « armentum », et signifie (bétail, troupeau). En occitan/gascon, ce terme a donné « arment », désignant les troupeaux de vaches ou de bœufs.

« ieux ». Suffixe fréquent dans la toponymie gasconne, issu du latin « acum », qui sert à indiquer le (domaine de quelqu’un) ou le (lieu) associé à quelque chose.

En combinant ces éléments, « Armentieux » peut se traduire par (lieu des troupeaux) ou (domaine consacré à l’élevage).

ARMOUS-ET-CAU

« Armous ». De « Saint-Armou » serait une déformation de « Sent-Arroman », forme gasconne de (St-Romain), et du latin (Sanctus Romanus).

« Cau ». Est soit un sobriquet appliqué à une (personne chauve), sens de l'adjectif occitan « cau », soit un toponyme désignant un endroit (creux, un ravin).

ARROUEDE

« Arrouède », viendrait du latin « roboreta » qui signifie (la rouveraie), lieu planté de chênes rouvres.

AUBIET

« Aubiet » tirerait son nom « d'albinellum », (lieu couvert de végétaux à feuilles ou fleurs blanches), aubépines ou saules.

AUCH

Le nom antique de la cité est « Elimberrum », en latin, ancien nom de la ville d' « Auch », qui vient du basco-aquitain « ili », « eli » en latin qui signifie (ville) et « berri » (neuve) et signifie (ville neuve) en basque.

AUGNAX

La commune d’ « Augnax » est mentionnée dès 1276 sous le nom (d’Onhax).

Elle relevait du vicomte de Fézensaguet. Le comte de Fézensac, maréchal de camp aux armées du roi, en fut le dernier seigneur en 1790.

AUJAN-MOURNEDE

« Aujan ». Nom qui viendrait d’un lieu appartenant au « fils d'un Jean », (au Jean).

« Mournede ». « Aujan » fusionne avec « Mournède » en 1822.

AURADE

« Auradé » vient de l'occitan gascon « Auradèr » qui veut dire (oratoire), c'est-à-dire un petit édifice religieux sur une hauteur.

AURENSAN

« Aurensan » est un nom qui vient du (nom d'homme) latin « Arentius », probablement ancien propriétaire d'un domaine auquel il a laissé son nom.

AURIMONT

« Aurimont », issus du latin « aurum » (or) et de « mont », dans le sens (mont d'or).

AUSSOS

« Aussos », de « Aussòs » en gascon, provient de « Alcius » patronyme (nom de personne) romain et du suffixe « ossum » signifiant (domaine, terre, lieu), soit le (domaine d'Alcius).

AUTERIVE

L’étymologie est sans conteste gasconne « auta ariba », du latin « alta ripa » et signifie (rive haute). Son nom en occitan est « Autariba ».

AUX-AUSSAT

« Aux ». Avant 1806, « Aux » absorbe l'ancienne commune « Lanfrancon ».

« Aussat ». L'étymologie de ce nom provient de l'agglutination de l'occitan « Ausa » et du suffixe « at » ce qui signifie (poilu) En 1822, « Aux » absorbe l'ancienne commune « Aussat » et devient (Aux-Aussat).

AVENSAC

« Avensac », le nom viendrait du domaine d' « Aventius » (nom de personne) et était une bastide (ville nouvelle close) fondée au XIVe siècle.

AVERON-BERGELLE

La commune d'« Avéron » a fusionné avec celle de « Bergelle » en 1821.

« Avéron ». Le nom aurait pour origine « Haveron », qui indique (avoine folle ou sauvage).

« Bergelle ». Nom issu de « Berge » issu du gaulois « Barica », désignant l'homme qui habite sur la berge.

AVEZAN

« Avezan ». Le nom se compose de deux éléments: « Avez », qui provient du latin « avis », qui signifie (oiseau).

« an ». Suffixe fréquent dans la toponymie gasconne, issu du latin « anum » qui marque la (possession) ou le (domaine de quelqu’un).

En combinant ces deux éléments, « Avezan » signifie (le domaine des oiseaux) ou (le lieu où l’on trouve des oiseaux).

AYGUETINTE

« Ayguetinte » vient du patois « Aigo Tinto » qui veut dire (eau teintée).

AYZIEU

« Ayzieu ». Le nom aurait pour origine le (nom d’homme) latin « Acilius ». « Ayzieu » serait le domaine d’« Acilius », en latin (Acilium Fundum).

BAJONNETTE

« Bajonnette », anciennement « Baionette », pourrait être une évolution du prénom (Björn).

BARCELONNE-DU-GERS

À l'instar de nombreuses autres villes neuves fondées à la même époque, « Barcelonne-du-Gers » emprunte son nom à une ville prestigieuse, « Barcelone » en Espagne, comme gage du succès de son développement. Toutefois, avant de choisir ce nom, la ville s'est appelée « Cosset ».

« Gers ». Tire son nom de la rivière « Gers », affluent de la Garonne.

BARCUGNAN

« Barcugnan » se décompose en deux éléments: « Barc ». Le nom serait dérivé d’un (nom de personne) latinisé, comme « Barcius » ou « Barcus », ce qui était courant pour désigner la propriété d’un individu.

« ugnan ». Suffixe typique dans la toponymie gasconne, issu du latin « anum », transformé en « an / gnan », signifiant (domaine de…) ou (propriété de...).

« Barcugnan » devint (domaine de Barcus) ou (propriété d’un certain Barcius).

BARRAN

« Barran », vient de « Baranus » qui était le nom de la paroisse, du patronyme « Varus » qui serait devenu « Baradus », du gascon « Embarrat » ou « Barraou », signifiant un (lieu d'accès difficile) ou du latin populaire « barra », signifiant (barrière de péage) marquant l'extrémité.

BARS

« Bars » est citée pour la première fois en 1143 parmi les biens de l'abbaye prémontré de la Casedieu. Le nom de la commune pourrait se référer à l'occitan « bart », correspondant à une (terre argileuse).

BASCOUS

« Bascous » doit son nom à l'invasion à laquelle se livrèrent les « Vascons », autrement dit les Basques, en 627 dans la région.

BASSOUES

Le village de « Bassoues » (Bassoa) est fondé sur le sol d'une forêt antique « basoa » qui signifie (forêt) en Basque.

BAZIAN

Le nom du village trahit une origine gallo-romaine, « Basius » étant le nom de son (propriétaire).

BAZUGUES

« Bazugues ». Le nom a pour origine le terme « Basilica », qui est un (grand édifice public) gallo-romain à destination religieuse ou civile.

BEAUCAIRE

« Beaucaire », qui signifie (belle pierre) s'appelait « Ugernum » au Moyen-Age.

BEAUMARCHES

Son nom provient d'(Eustache de Beaumarchès), grand bâtisseur de bastides dans le Sud-Ouest de la France dans le cadre de sa fonction de sénéchal à Toulouse à partir de 1272.

BEAUMONT

« Beaumont » est un nom composé de l'adjectif « beau », indiquant (l'aspect du lieu) et « mont » (montagne, colline).

BEAUPUY

Si dans le premier cas il s'agit d'un (beau puits), ailleurs il doit plutôt s'agir d'une variante de « Beaupuy » (la belle colline).

BECCAS

« Beccas ». Le nom de la localité serait issu du terme « Bec », qui désigne la (pointe d'un confluent), le lieu où les eaux se mêlent.

BEDECHAN

« Bédéchan ». Le nom provient d’un (nom de personne) gallo-romain, « Vettius », suivi du
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